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CLASSIQUE DU SOIN

L’AUTEURE
Née en 1983 à Paris, Léa Bismuth est 
auteure, critique d’art, commissaire d’ex-
position et enseignante. Elle est notam-
ment spécialiste de l’œuvre de l’écrivain 
Georges Bataille. Elle a aussi imaginé 
des expositions pour le musée Balzac, 
le musée Delacroix, les Rencontres 
d’Arles… Elle a enseigné à l’Université 
Paris VIII, à l’École du Louvre, à l’École 
nationale supérieure des arts visuels de 
La Cambre (Bruxelles) et actuellement à 
l’université d’Amiens (histoire de l’art et 
esthétique). Inscrite en doctorat à l’École 
des Hautes Études en Sciences Sociales, 
elle mène des recherches sur la question 
du « premier livre » et les conditions de 
son avènement dans le champ de la lit-
térature française contemporaine. Sa 
thèse a pour titre : « Écrire : un passage 
à l’acte – Une enquête à travers la litté-
rature contemporaine et ses capacités 
émancipatrices », dont l’ouvrage pré-
senté ici est le prolongement.

L’OUVRAGE
Comme la plupart d’entre nous, Léa 
Bismuth a longtemps cru que « passer à 
l’acte » revenait à franchir une limite de 
manière irrationnelle, en un point de bas-
cule sur l’irréparable et le préjudiciable.
« Les rapports de police, les constats psy-
chiatriques, parlent d’un passage à l’acte 
pour mettre des mots sur une violence et 
une impulsion dévastatrices : défenestra-
tion suicidaire, attentat, crime passion-
nel, violence sexuelle. Le passage à l’acte 
est un acte grave et condamnable. » Mais 
l’auteure nous invite à dépasser cette 
conception restrictive. Passer à l’acte 
c’est aussi se jeter à l’eau, traverser, 
bifurquer, franchir le Rubicon, trans-
gresser, passer les gués, passer outre. Il 
existe ainsi des passages à l’acte posi-
tifs par exemple dans le champ de l’art. 
L’auteure élargit ainsi le concept de pas-
sage à l’acte en décrivant sa potentielle 
dimension créatrice, instauratrice de 
l’acte créatif. Toute création implique un 
passage à l’acte.
Léa Bismuth développe sa pensée 
en quatre parties : « Trouble dans la 
langue », « Du braquage à la philosophie » 
(en s’appuyant sur le parcours carcéral 
et les écrits philosophiques de Bernard 
Stiegler), « Les pouvoirs créatifs de l’ef-
fraction » et les « Politiques du passage à 
l’acte ».
Dans la première partie de l’ouvrage, 
elle revient à l’origine clinique et juri-
dique de l’expression. Le passage à l’acte 
qualifie une rupture d’équilibre, à la fois 
pris dans le temps (l’instant où ça bas-
cule) et dans l’espace (passer ailleurs, 
par-dessus bord). Un évènement a lieu. 
Il provoque une coupure dans la chaîne 
de causalité de l’action. En s’appuyant 
sur les psychanalystes Jacques Lacan et 
Charles Melman, elle situe le passage à 
l’acte du côté du nécessaire plus que du 

contingent. Le sujet ne peut se soustraire 
à un impératif. Il agit pour se retrouver 
comme sujet. Il devient l’auteur malheu-
reux de son acte. L’acte est sans adresse. 
Le sujet ne s’adresse qu’au manque qu’il 
porte en lui.
Dans la deuxième partie, Léa Bismuth 
s’appuie sur la biographie de Bernard 
Stiegler pour penser l’art de passer à 
l’acte. Stiegler découvre la philosophie 
à 26 ans alors qu’il purge une peine de 
cinq années de prison pour un braquage. 
Cet évènement et ses conséquences 
ouvrent sur un autre type de transgres-
sion, spirituelle et conceptuelle cette 
fois. Stiegler s’en sert pour construire 
une pensée philosophique de l’acte. 
Le passage à l’acte devient le corrélat 
d’une nouvelle raison et d’une nouvelle 
vision : il enjoint avant tout à penser 
l’extraordinaire, la venue de l’inattendu 
dans le cours d’une trajectoire. « Pen-
ser sa propre vie, la discontinuité de sa 
trajectoire, c’est donner toute sa place à 
l’acte, et aux forces flamboyantes de son 
commencement. »
Après avoir exploré les obstacles à la 
création littéraire, le « caillou dans la 
chaussure », la trouille, l’inhibition, Léa 
Bismuth pointe du doigt les résistances, 
les fuites possibles de sens, les crises, 
les hésitations voire les impasses. Il faut 
parvenir à franchir les limites, à forcer le 
passage. L’effraction, en tant que modus 
operandi artistique constitue une autre 
solution qu’elle examine dans la troi-
sième partie. Le passage à l’acte artis-
tique est une modalité d’expérience du 
monde : la défense d’une aventure hors 
du commun. Une autre façon d’appré-
hender le passage à l’acte.

L’INTÉRÊT POUR LES SOINS
L’expression « passage à l’acte », lors-
qu’elle est utilisée pour qualifier un 
trouble du comportement et ses effets 
nous renvoie souvent à la notion d’une 
violence imprévisible et irrationnelle. Elle 
contient toujours quelque chose d’un 
peu effrayant qui nous tient à distance 
du patient. En la rattachant au champ 
de l’art et de la philosophie, Léa Bismuth 
nous amène à modifier notre regard. Elle 
nous donne à penser qu’il peut y avoir 
dans le passage à l’acte un véritable élan 
de pensée et de création.
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Un ouvrage qui vise à modifier nos représentations négatives 
du passage à l’acte. Un appel à la création plus qu’à la 
destruction.
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